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int~rienr du Conso.:Ü de tutelle, le Secrétair~ général a 1 'hon..'1eur de. 

trà~smottre ci-joi~t aux membres da Conseil de tutelle ~~e communication 
. . . . 

en date d•1 3 novembre 1949, ÔlJl.anant du ''Ba}~Ter:l reople:: ·et concernant le . 
. . 

Territoire saas tutelle du Caraerottn soùs administration bri-l:iannique.o Cette 

co!llt1c1nication èÔn~titue u-::1. adtlendum au..-.: nétitions en date du 24 août 'et' . . ~ ·. 

17 novembre lsl4 7 à.u B akweri I.anél. C o:n:o:nt ttee • Elle a été transmise au 

Secr6t:iire c;énéral pa.r la Hisoion de visite. Cl.es !Ta.tions Un~es dans les 

TerritoireEi sons tutelle_de l'Afr:tqtte occidentale • 
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MESSAGE DE BIEN\7mruE A L tADRESSE DE IA .MISSION DE VISITE DES N:'\.TIONS UNIES 

DANS ŒS TERRITOIRES SOUS TUTELLE DE L' AFRIQ'tJE CCC ID1'!iTAIE 

Hessieurs, 

. BUEA, Territoire sous tutelle dtt 

Cameroun sous administration 

britannique, 

3 novembre 191~9 

N9us; les représentants de la tribu Bakonéri, réunis~ ici·n.nj!J•.:tr"J.~hu~. 

sommes heureux de vous erprimer nos sonhai ts cordiaux et sincères d.E' ï:>1·s:~ ,,, ")!lUe 

2. Nouo sommes très reconnaissants non seulement au Conseil de tu:i.t;lle 

:pour la bienveillance dont il fait preuve en envoyant dans notre cher pays 

d 1 ém:i.nentes :personnalités chargées d' a:pprofondir et do résoudre les problèmes 

qui s'y posent (en particulier le :problème des terres), mais aussi à vous, 

messieurs, qui n'avez pas hésité à entreprendre un voyage pénible et hasardeu:x 

dans l'intérêt des habitants des Territoires soun tutelle de l'Afrique 

occid.entaleo 

De semblables visites contr~.buent à aylanir les différends entre les 

habitants des Territoires sous tutelle et l'Autorité chargée de l'administra .. 

tion et nous espérons qu•elles seront suivies de bea~1cou:p d'autres. 

3. Nous profitons de cotte occasion :pour vous remettre un. nouveaù •1 · 

mémorandum relatif aux problèmes des terres des Balcouéris. Il complétera 

ceux dont votre Secrétariat à Lake Success, New·-York, est déjà saisi. 

4. Nous :prions Dieu, dont 1~ bonté est infinie, de vous donner la 

sagesse qui vous permettra de mener à bien vos difficiles tâche.s. Nous 

espérons que. vous ferez un heureux séjour :parmi nous ot que vous emporterez 

chez vous de bons souvenirs de cet importent événement qu'est votre visite 

au Cameroun. 

Veuillez agréer, Hessieurs, l'assurance de notre respectueuse 

cnnsidération .. 

(signe) D.Ivr. Endeley 

Président 

Au nom du peuple Bakouéri 

Reçue au siège des Nations Unies le 22 novembre 1949. 

• ••• (illisible) 

Secrétaire 
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M6morandi.nn.. cor®iémentaire relatif· au '·-problème des terres des Bal:ouéris 
-------~-.. _,..- - .. . ... --·- .... - .. -~--
Dès'que ·la.pr~ai.ère pétition du ~.aJrneri Land Qgmmi~~ ·est :parvenue au 

Conseil dè tutélle de l'Org~nisation deS Nations Uniés, nous"avons suivi avec 

·un Grand intérêt les débat~ et nous avons été heureux de constater le sérieux 

apporté à 1' eJ:amon de ce document et de vèii· qÙe le Conseil de tutelle a 

prêvu; d.a.:.Îs lÉ~ lnàndat de la Mission de visite au Camel·ciùn, 1 'étude de' certaine 

faits ·cigÎ1alés dans les documents :présentés par le ilaJ~.e_r_:!..~Land Cœmn:i~~~' 
doctunents aux.queis noas tenons à apporter par le· présent mémorandnm de ·n 

nou~eanx é~laircisscme~ts et de nouvelleo précisions. 

2. Pour faciliter une étude objective de nos dooam€mts, nous avons 

jugé nécess~ire d' indig.uer quel était notre régime foncier avant 1 'ac·qui~i tian 

de nos terres pàr les Allemnds, . et aussi de v ons faire savoir. comment ils · 

les ont·ac(lufces, car ils. semblent avoir dissimulé leurs méthodes.d'oppression 

derrfère dE::s théories telles que celles qu.i sont formulées dans les passages 

du. Décret impérial ci tés de..ns les o'b.sèrvations du Royaume-Uni relativement· 

à notre p6titi6n. 

3. Les terres des Ba1con6ris· sont et ont toÙjou.rs été des terres 

commt:nales 1 les seules Iim.i tos :-ceconnQOS étant . celles des villages. De tout 

tenrps:, :i.l. a, été j.llégal pour quiconque d 1aliéne1· ces terres à des. étrangers à 

titre perpétael ou à bail. 

Dans la division de Victoria, la totalité des terres a ~té ré_partie 
. . . ' . , . . . 

entre les villages; il n 1 existe donc aucune parcelle en e:::ceëtent qui puisse 

être consiclérée comme n'étant la propriété de personne. La :Preuve vivante en 

ost q~e tous les domaines qui se trou.vent sur les terres dont nou8 revendiquonr 

la :pro:p:l•iété portent .des noms :purement bakouéris qui.,. autrefois, désignaient 

des villages prospères. 

5· Jru:nais les autochtones n'ont été consultés lorsque nos terres sont 

pàssées aux inai:a.s des Allemands. Ceux-ci ont }.:lrofité de l'état de panique où 

leurs Tiiéthodes d'oppression avaient jeté les :Sa.ltouéris. Quand les Allemands · 

vou.laient se procurer des terres 'situ.ées sur le territoire d'un village ou 

d'un groupe de villages, un fonctionnaire de l'administration allemands n'avait 

qu'à ordonner aux autochtones de vider les lieux en leur disant que le gouver~ 

nement réclamait lesdites terres~ ce·s orél_res étaient donnés d'une façon très 

tyrannique. Il n'était· pas'per:mis de poser des questions,· encore moins de 

désobéir car, dans ce cas;' le châtiment était cru. el et impitoyable. Il n'y 

a pas d'exemple que lapopulation'd'un village ainsi privée de son territoire 

ait été dédommagée d'une façon ou d'une autre et qu'on lui ait jamais offert 

un a~tre emplacement, bon ou mauvais. En fait, la population d'un viliage 

qui avait :9ar::malchance,le don de "repérer" les terres fertiles étàit sans 

cesse· déplaéée jusqu.' à èe qu'elle se fixe sur les ];ientes arides et désolées 

de la m0ntag:ne. · 
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_6, Après la gtlerre de 1914-1918, noùs avons acclamé l'arrivée d.es 

vainqueurs, persuaQés que leur gouver.nement:était juste et perrrettrait aux 

gouve1nants et aux gouvernés de vivre dans une liberté parfaite, que le 

développement des autochtones était assuré, et qu'on leur offrirait toutes 

facilités pour profiter des richesses des terres que Dieu leur a données. 

Le Gouvernement britannique a affermi ou a cherché à affermir notre confiance 

en lui, en répétant à plusieurs reprises qae nous deviendrions de nouveau 

pro:priétaires de nos terres. Malheureusement, c'est en vain que nous avc:1s 

présenté récla:ma.tion sur réclamation. Si les Britanniques avaient. :mis en 

pratique letti·s théories et leurs promesses trompeuses, les Bakouérir:.J ne 

seraient pas ce qu'ils sont aujourd'hui, ltne race dont la vie suit la courbe 

descendante d'une extermination i!llDlinente, son seul espoir étant sa gloire pass 

7• Vers 1931 environ, on a détaché des plantations quelques parcelles 

de terrain 1Jour les ajouter a:ux terres des villages éprouvés. Ces parcelles 

ont été acceptées ~t contre coeur car les Bakoué·ris continuaient à espérer 

qu'on leur .rE:ndrait toutes leurs terres avec pleine reco!m.aissance par le 

gouvernement de letù:-s droits de propriété. 

8. Une des l'aisons :ma.jeures ponr lesquelles nous demandons qu'on nous 

rende 19~ nos terres, .f~...!:.:"r~ii9J.b est qne la pluJ?art des villages venle:r; 

retrouver leur ancien emplacement, dans le sa.nctuaire sacré deo ancêtres• 

9, A aucun moment, durant 1 'afu.ùnistration allemande, le Gouvernement 

impérial allemand n'a reconnu franchement que l'aliénation était excessive, ni 

pris des n1esures pour ajouter des parcelles de terrain aux vil[Lages lésés. 

l!ous ne voilll.ons pas dire par là que si une telle mesure ayai t été prise et 

mise à exécution, nous 1' aurions acceptée avec reconnaissance car, d.èà le débui 

nous avons dewandé qu'on nous rende la totalité de nos terres et qu'on recon• 

naisse pleinement notre droit de propriété sur elles. 

10. Puisque cette derr.ande conotitue 1 'essentiel de nos revendications, iJ 

est aisé de comprendre que les mesures prises par le Gouvernement britannique_ 

pour parvenir à tm com:promls en accordant aux villages~-.-une superf1cie de 

terrai!]. qn':ll juce importante ont été pen satio:faisantes. 

11. Si le Gouvernement b'ri tannique, en nous accordant 134 milles carrés 

de terres nues et arides ( l!'.aréc.agè.s·: y ... c~mpri;aJ>.êtÙ' une snperfic:i.e.' ·tbtale1• 

de 631~ milles carrés, justifie cette mesure par le fe.,J.t que notre population 

diminue à un ryt~9 rapide et que nous ne sommes plus que 20.000, nous pouvons 

craindre qu'il ne s'aff.liee pas de cette d;tminution; en effet, si celle-ci 

persiste, il sera confirmé dans ·le bien-fondé de cette mesure. 

12. Une partie des 134 milles carrés accordés à la tribu des Bakouéris 

fait partie des réserves indigènes que le Gouvernement impérial allemand avait 

à l'origine installées sur les pentes inférieures arides du :massif montagneux 

du Cameroun. De toute évidence, la poli tique du Gou-vernement de la Nigéria es·lt 
\ 
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de per]étuer les méthodes de l'ancien gouvernement impérial allemand, gui 

nous interdisait d'accéder à la paltie stt].)érieiU'e des pentes de.la montagne~ 

pour chasser, recueillir du miel ou .IJrofi ter des autres ressouJ.•cen forestières~ 

13. l!ême si le Gouvernement britamüque nous avait accordé plus de 

134 milles carrés do terrains, no1.1.s ne parviendrions pas à admettre qu'il 

soit justifié.à nous rationner nos propres terres, puisque nous sol!!I:l.es consi .. 

dérés col1Jl11e bénéficiaires des garanties assurées :par les droits fopdamcntatu:: 

énoncés dans la Charte des Nations Unies. 

14. Les documenta qne nous poôsédons prouvent que dès 1909, une ville 

comme Buea comptait jusqu'à 9.000-habitants~ . Aujourdîhui, la.population 

autochtone de cette ville, la plu_s grande -du. district Bakol,léri, n'atteint _pas 

300 habit~nts 1 Mais Bl-~ea est ·encore .privilégiée à cet ééard. Des localit~s. 

coiD!lle Vesau, liokoka, Livanda, iri~nyanga, Moliko, ifonya-Limale, H'onjamva, Uotuke 

pour n'on ci ter que quelq:.tes .... u:r..ss, ont complètement disparu. · 

15. I.es c.auses de cette1 diminution de la population sont tontes . .. . . ' ·- .. ... . .. ' ., .. 
impatables à la sous-al:tmentation.et à l'indigence qui,ellea-mêmes résultent 

de la grave J?énurie de terres. Il. existe à 1 'appui/ de cette thèse de nombreux 

rapports médicaux, mais ·1e fait ost d'un caractère si évident qti.'il n'a pa.s 

manqué d'attirer l'attention d'un observateur désintéressé de l'histoire du 

développemènt de 11-citre tribu, le professettr Bobert Kuczynslci. Ayant été 

envoyé par l'Université de Londres faire rune étude démographique des terri

toires sous mandat du Cameroun et du ~ogo, !4. Kuczynski écrit pe qui suit 

dans son rapport 'i,nti tulé · Ca:meroons and Togolanà.' (:page 3,~0) 

"Pour en revenir à la tribu des Bakou.éris, il est incontestable que sa 

relégation dans des r.éserves lui a feit pe!_'dre en grande partie son 

gorlt de vivre ••• H@me si les terres qui lui ont été accordées semblent 

:par leur étendue suffire à ses' besoins, elles ne sont jamais fertiles 

car les meilleures ont été réservées aux capitalistes européens qui 

emploient des méthodes de culture scientifique :permettant des profits 

rapides; il est à peu près ce1~ain que la population de cette tribu 

vivrait en meilleure santé et serait :plus heureuse si, au lieu d'aliéner. 

une vaste partie de ses terres, on avait encouragé la production par 

la population elle-même travaillant sur ses-propres terres, comme on 

l'a fait avec d'excellents ·résuHats dans la Côte de l'Or. Le développe.:. 

ment aurait été plus lent mais plus sûr, là structure du régime gouver" 

nemental' autochtone aurait pu être conserv09 et on aurait sauvegardé 
'1 . \ 

l'orgueil ~e la race ét le respect de. soi qué la population a perdus 

· ùmis ·une large mestlre." 
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,· 16. Une affaire très récente, survenue il y a deux mois'· à peine démontre 

à quel point la pénurie de terres est g1~ve pour les Bakouéris; un jeune homme 

du village de Lysoka, près de la plandjation d'Ekona, voCüant absolument 

agrand:i.r les terres de son père pour cultiver des palmier~:?. à huile, empiéta 

sur la propriété de la C_ameroons Development Corpo1~ti~ Il fut condamné 

à 18 mois d'emprisonnement pour avoir déplacé le piquet qui marquait la lü!ite 

de sa terre. Le terrain convoité par ce jeune ho:rnme est situé à une dista::tce 

d'à peine un quart de ~lle de la limite du village. 

17. Ce fait se passe de commentaires et si. on en saisit !.a siv:ification 

mori\le profonde en le rapprochant de notre J?éti tion, nos deruanë.:"s ne pàra1:troni 

nullement exagérées. Afin de fournir les données nécessaires à une étude J?lÙs 

détaillée de notre cas~ nous donnons ci-dessous la liste de quelques-uns de 

nos villages et villes dont les emJ?lacements initiaux ont été saisis et aliénéf 

au J?rofit des plantations. 

Nom du domaine 

Idena1.t 

Bib~.-mdi 

Oechelhausen 

H .A.P~..!Jctoria : 

a) E:x:ploitation'Victoria 

b) ',,l' Ngeme 
' 

/ 
' f 

c) ' .. / Il Hosumbu 

d) 11 Eiràngo ) 

e) Il lfotutu ) 

f) / " Boana ) 

c) Meveo (Sachsenhof) 

h) Tole 

i) Nolyko 

j) Lysoka ) 

k) Ktaunm J 

Villes ou. villages à qui les terres apparte

mdent à l'origine 

1. Isongo, 2. Mokundange, 3. Isobe, 4. Bibundi. 

1. Isongo, 2. \fatoke, 3. Hbasse, 4. 
,. 

Etome, 

5· Uakingili. 

1. Victoria, 2. Nokunda. 

Ngeme. 

1. Hosunibu, 2. 1-lesao, 3. iTokoka, 4. Wonjawa, 

5· i'Jongala, 6. Li1mnda. 

1. Honyalikonibo, 2_. Masengi, 3. vl0 tutu, 

4. · Boana, 5· Evrongo. 

1. lfokeÜ., 2 •. Likombo, 3. Sasse, 4. Bvrassa. 

1. Sop110 Hoteke, 2. Soppo Hovila, 3. Heveo, 

4. B1viyukn, 5· Holika1-ro, 6 •. Uonganjo, 

1 

1. 111oiilw, 2. Wonyanga, 3. 1-lonyawio, 4. Uomaka, 

5· \fonya l;iokumba', 6. l'lulu, 7• Wonjoli:u, 

8. B1dtingi, 9. Muea, 10. Uolifamba. 

1. Lysoka, 2. Maumu, 3. Wowilli, 4. Mosaka, 

5· Bvreond.o, 6. Ekona l>fuenge, 7. Mo li, 8. ifokwoi. 
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Villes ou villages à qui les terres apparte

naient. à l'origine 

-------------------------------------------------------------------------
Vl.A.P •If,. ] imbi·~· 
Molhre : 

·:a) · Eiploita·t:ion Lhrand~ 
· b) · 11 Isulœ 

lhteriga (domaine ·de Pamol 

UAC Ltd.') 

··. ·om'be· (:Rein et iiessel) 

. Rciltfoth 

Likomba 

A:f'rican Fruit C om:9any 

1. llona-Ngombe, 2. Likolo, 3. Bona-Billa. 

1. Liwanda, 2. Hokoka, 3. Honya-L:tkombo~ 

1. Kombo, 2. vl enjamba, ·3. if onya-Imali. 

B'-Tengn. 

l.llieweo Kulu, 2. Me"'·reo Viokombe • 

Tiko. 

1. Wuln-Likomba, 2. Molyko-Likomba, 

3. Inanga, 4. lvokwae-Lilm.mba, 5· v!onganjo, 

6. . r.1u.tengene • 

l,;,. Tiko, 2. 1\,'wonji. 

1. Missellele, 2. lv1oko, 3. Modeka, 4~ Mondoni, 

5· Lilwki. 

Grou-pe des ;plantations d 'Ekona 

a) ·Ekona ) 
b)' Npondo ) 

c) . Meanja ) 

Exploitations de Buea 

1. l>îpondo, 2. Me anja, 3. Moyuku, 4. 01re, 

5. lv!a tangu. 

1. B uea, 2. Soppe J:.1okongo, 3. U onganga, 

4. H'oteke, 5· Hovilla, 6. Membea,_ 

7. Likoko-.tviembea. 

Il coAvient de remarquer que dans la partie dési@1ée ~Ai~tenant sous 

.le nom de domaines de la Côte occidentale, il ne reste guère de terres au 

paysan autochtone pour c~ltiver les produits nécessaires à sa subsistance. 

·Le résultat est évident : un· taux de mortalité qui approche de· 1 1extinction 

complète J 

18. Notre pétition en date du 24 août 1946 a été adres~~e au Colonial 

Office à Londres, avant l'élaboration des deux projets de lois dont le premier 

investissait le Gouvernement.de la Nigérià du-droit d'acheter à l'adrndnistra

teur des biens ennemis et au profit des habitants du C~meroun des terres (qui 

en fait leur appartiennent). et dont le deuxième légalisait l'établissement de 

la Ç~eroons Development Corporat_=L,o:q. Ces projets de lois ont été examinés 

par le Conseil législatif en décembre 1946 et sont devenus lois en janvier 1947 
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La nmwelle concernant l'établissement de la Cameroons Dey_elo_!)~p.'t, 

Corporatin..'l'l a été bien accueillie, non :parce que nous considérions 1-·. ·~;cn.sti

tut:i.on de cet organisme comme répondant aux demandes essentielles f(~~~uJ..oes 

dans notre :pétition, mais ].'laree que nous r>ensions qu'elle sera.i t 1 ,. :Lnf3trument 

qui faciliterait la mise en oeuvre de la :politique qui consiste à encourager 

"la :producti6n· :par. là- :population elle .. même travaillant sur ses propr.os ·terres" 

:pour citer encore M. Kunzynski. Lorsque le gouvernement nous eut fait savoir 

qu'il ~vait racheté :pour nous rios terres - nouvelle qui fut très bien accueil

lie " nous nous attendions naturellement à être consultés sur la façon dont 

nous pouvions utiliser les lllÇlindres :parcelles disponibles afin de retirer un 

profit maximwm du fermage prévu·dans le cadre des activités de la r~eroons 

Develo"Oment Corporation. 

19. En tant que propriétaires des terres nous nva7ons jusqu'à présent 

reqù aucun dédommagement du Gouvernement pour le fermage etc. dont la 

Cameroons Develonment CorPoration verse maintenant le montant chaque année 

au Gouvernement de la Nigéria, et non pas auxEako~éris qui ont le plus 

souffert de l'acquisition massive des terres de la division. de Victoria par 

le Gouvernement allemand et les missions. 

Ces faits :prouvent incontestablement que depuis que les terres sont aux 

mains du Gouverneur de la Nigéria, notre situation ne se trouve ntï.llement 

modinée ni améliorée,i nous n'avons même rien à dire dans le. répartition 

actuelle des plantations situées à l'emplacement des villages dérlacés lors 

de l'acquisition des terres :par les Allem~nds• 

20. Il est évident que les missions occupent pour le noment plus de 

terres qu'il ne leur en fant à des fins religieuses ou scolaires (voir le 

ra:pport sur le Cameroun sous administration britanniq,ue, pour 19hS., :pc,ge 78, 

paragraphe 87). Aussi, les missions expJ.oi tent ces te::·:cen è.~'1S p..;::;. 1n~t commer· 

cial, (e:œ·mp].e Basel Mission, United Traù.i.r~g Co.œ::'SI!.Y.' 'fid;or1F ... ; ~:;,la:Jt'itions --·...------... - ..__ ... ...:...-... --..... -. 

d.e la mission cat~olique à Ecnjongo; feY"tr;.? d.e la E:i.srd.on catholic.uv [, Sasse), 

alors que les autochtones en ont gr::tnd. 'beso::l.:r..~ S:: le (}ouve::cr:..ome:r.t REJ rend 

acquéreur d.e terres des plantations p0ur ~11éJ.i~;rz·c l~ot:..~e s:.i.ttls.tion .<:.e'l:iuelle 

don des terres au:-:; m.:tr.;.sJ.ons en cqntre:partio de J. ~ édu.cc.t1cn gn:::b~Lkt;s tlo:n:née à 

leurs enfants et ces ~:.:&:cres avaient des limites naturelles bierl m.rrd_uées. 

L'attitude actuelle des missions dément les engagements quvelles avaient 

verbalement contractés avec nos aleux, car toutes semblent rivaliser pour 
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retirer de ces terres tm profit maxim~ au lieu de favoriser le progrès: des 

autochtones dans le domaine de 1 'instruction et du bien~être. C erte.b.es sont 

assez ingratés ponr loner les terres aux fils de leurs bienfaiteurs gni ont 

été a.n:enés rar la nécessité à solliciter la faveur d'utiliser les terres que 

les missions ont en excédent~ 




